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Introduction 

 

Un protocole d’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans les 
trois versants de la fonction publique a été signé le 8 mars 2013 entre le Gouvernement, 
l’ensemble des dix organisations syndicales siégeant au Conseil commun de la fonction 
publique, les présidents de l’association des maires de France, de l’association des départements 
de France, de l’association des régions de France et de la fédération hospitalière de France.  

Le protocole fait le constat que « cette égalité de droits et de statut, garantie aux femmes par la 
loi, reste à construire dans les faits, y compris dans la fonction publique. En dépit des principes 
prévus par le statut général des fonctionnaires, qui visent à combattre les discriminations et 
promouvoir l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes, il n’en demeure pas moins 
des inégalités persistantes, tant dans les carrières, le déroulement des parcours professionnels 
qu’en matière de rémunérations et de pensions. » 

Ce protocole a pour finalité de rendre effective cette égalité professionnelle au travers de quatre 
axes: 

 le dialogue social comme élément structurant pour parvenir à l’égalité professionnelle ; 
 les rémunérations et les parcours professionnels de la fonction publique ; 
 la meilleure articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle ; 
 la prévention des violences faites aux agents sur leur lieu de travail. 

Afin de faire progresser l’égalité professionnelle, il appartient aux employeurs territoriaux 
d’élaborer un rapport de situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation 
des femmes et des hommes, partie intégrante du bilan social, clairement identifiée dans un 
chapitre séparé et comprenant des indicateurs présentés dans l’annexe 1 du protocole d’accord 
du 8 mars 2013. Ceux-ci peuvent être complétés par des indicateurs éclairant la situation 
particulière de chaque collectivité territoriale. 

 

Ce rapport de situation comparée relatif à l’égalité professionnelle est soumis pour avis aux 
comités techniques (CT). 
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a) les effectifs 
 
 
Taux de féminisation par catégorie sur poste permanent : 
 

  Hommes Femmes Total % de femmes
Catégorie A 29 39 68 57% 
Catégorie B 30 48 78 62% 
Catégorie C 247 126 373 34% 
Sans catégorie* 23 18 41 44% 
Total 329 231 560 41% 
* les agents sans catégorie relèvent du droit privé, employés par la régie directe Envibus 
 

En catégorie A et B, les femmes sont plus présentes que les hommes. 
 
Les faibles pourcentages de femmes en catégorie C et sans catégorie correspondent à des 
postes relevant de la filière technique au sein de la Direction Envinet (chauffeur et éboueur) et 
de la Direction Réseau Envibus (chauffeur et contrôleur). 

 
Répartition par direction : 
 

   Hommes Femmes Total 
% de 

femmes
Direction Générale des Services 5 8 13 62% 
Direction des Affaires Juridiques 0 6 6 100% 
Direction de la Lecture Publique 25 79 104 76% 
DGA Ressources et Moyens 1 3 4 75% 
Direction de la Commande Publique 2 5 7 71% 
Direction des Moyens Généraux 6 2 8 25% 
Direction de l'Informatique et du Numérique 7 0 7 0% 
Direction des Ressources Humaines 2 9 11 82% 
Direction des Finances 2 5 7 71% 
DGA Aménagement et Développement Economique 1 4 5 80%
Direction Déplacements Infrastructures et Risques 4 8 12 67% 
Direction Architecture et Bâtiment 8 3 11 27% 
Direction Aménagement Environnement et Connaissance du Territoire 7 9 16 56% 
Direction Habitat Logement 2 14 16 88% 
Direction Développement Economique 3 2 5 40% 
Direction de la Cohésion Sociale 9 23 32 72%
DGA Services de Proximité 1 2 3 67%
Direction Envinet 210 11 221 5%
Direction Réseau Envibus 34 38 72 53%
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A la CASA, 92 % des agents relevant de la filière médico-sociale sont des femmes. 
A l’inverse, seul 7 % des agents relevant de la filière technique sont des femmes. Alors qu’au 
niveau national ce chiffre s’élève à 42 % de femmes. 
Ces chiffres illustrent la situation inégale de la parité selon les métiers et domaines de 
compétences. La répartition par cadre d’emplois ci-dessous confirme ces inégalités. 

 

Répartition par cadre d’emplois : 

  
Hommes Femmes Total 

% de 
femmes 

adjoints techniques territoriaux 202 5 207 2% 

agents de maîtrise territoriaux 17 1 18 6% 

techniciens territoriaux 18 4 22 18% 

Emplois fonctionnels de direction (DGS/DGAS 
des communes et étab. de 150 et 400 000 hab) 3 2 5 40% 

adjoints territoriaux d'animation 4 3 7 43% 

sans cadre d'emplois 23 18 41 44% 

ingénieurs territoriaux 12 10 22 45% 

adminsitrateurs territoriaux 2 2 4 50% 

animateurs territoriaux 2 2 4 50% 

attachés territoriaux 11 18 29 62% 

assistants territoriaux de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 5 15 20 75% 

psychologues territoriaux 1 3 4 75% 

adjoints territoriaux du patrimoine 15 47 62 76% 

rédacteurs territoriaux 5 19 24 79% 

adjoints administratifs territoriaux 9 70 79 89% 

conservateurs territoriaux des bibliothèques 0 1 1 100% 

bibliothécaires territoriaux 0 4 4 100% 

assistants territoriaux socio-éducatifs 0 7 7 100% 

moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux 
territoriaux 0 1 1 100% 
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Les cadres d’emplois de catégorie C et de catégorie B de la filière technique sont sous-
représentés par les femmes. Alors que les cadres d’emplois de catégorie A de la filière culturelle 
et de catégorie B de la filière médico-sociale sont exclusivement féminins.   

 

b) La durée et l’organisation du travail 
 
Les agents travaillant à temps partiel : 

  
Hommes Femmes Total 

% de 
femmes 

50% 2 1 3 33% 
80% 0 8 8 100% 
85% 0 1 1 100% 
90% 0 7 7 100% 
Total temps partiel 2 17 19 89% 

 

A la CASA, seul 2 hommes ont exercé leurs fonctions à temps partiel contre 17 femmes. 

Les agents en disponibilité pour convenances personnelles : 

 
Les agents en congé parental : 
 

Les femmes représentent 100 % des agents en position de congé parental au cours de l’année 
2014 (4 agents). 
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c) Le compte épargne-temps 
 

Hommes Femmes Total 
agents possédant un CET 243 146 389 
nombre total de jours stockés 2582,5 1681 4263,5 
nombre total de jours utilisés 435 360 795 
moyenne de jours stockés/agent 10,6 11,5 11 
moyenne de jours utilisés/agent 1,8 2,5 2 

 

69 % des femmes de la CASA possèdent un compte épargne temps en 2014, contre 79 % des 
hommes. 

En 2014, les femmes ont utilisé 21 % des jours stockés, les hommes 17 %. 

 

d) Les embauches et les départs 
 
 
Répartition des départs et arrivées : 

  Hommes Femmes Total % de femmes
Départs 11 18 29 62,1% 
Recrutements 14 22 36 61,1% 
 
 
Taux de féminisation des recrutements par catégorie : 

  Hommes Femmes Total % de femmes
Catégorie A 3 2 5 40,0% 
Catégorie B 4 7 11 63,6% 
Catégorie C 3 11 14 78,6% 
Sans catégorie* 4 2 6 33,3% 
Total 14 22 36 61% 
 

En 2014, la CASA a recruté plus de femmes que d’hommes à hauteur de 61 %. 

Toutefois, pour les emplois de catégorie A et les emplois « sans catégorie » (relevant du droit 
privé), la CASA a recruté plus d’hommes que de femmes. 
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e) Les positionnements 
 
Répartition par niveau de responsabilité : 

Poste occupé Hommes Femmes Total % de 
femmes 

Emploi fonctionnel 3 2 5 40% 
Directeur 11 8 19 42% 
Poste à responsabilité* 36 33 69 48% 
* responsable de service, d'équipe, d'unité, technique et chef de secteur, de projet, d'établissement (médiathèque) 

 
f) Les promotions 

 
Répartition par promotion interne et avancement de grade : 

  
Hommes Femmes Total 

% de 
femmes 

Promotions internes 3 1 4 25% 
Catégorie A 1 1 2 50% 
Catégorie B 1 0 1 0% 
Catégorie C 1 0 1 0% 
Avancements de grade 37 14 51 27% 
Catégorie A 2 2 4 50% 
Catégorie B 1 1 2 50% 
Catégorie C 34 11 45 24% 
Total 40 15 55 27% 

 

Seulement 27 % de femmes ont bénéficié d’une promotion interne ou d’un avancement de 
grade en 2014, contre 73 % d’hommes. 
Cette différence de traitement s’explique notamment par la surreprésentation des hommes dans 
la filière technique, dont les conditions d’avancement de grade sont plus favorables que pour les 
autres filières, et en particuliers pour les cadres d’emplois de catégorie C (adjoints techniques 
territoriaux et agents de maîtrise). 
 

73%

27%

Proportion de femmes promues 
en 2014

Hommes promus

Femmes promues



 

 

g) La 
 

Le temps d
temps plei
Les agents
aucune rém
Les agents
ainsi que le
 
 

Niv

 
 
En 2014, le
inférieure 
particulièr
 

-

50

1 00

1 50

2 00

2 50

3 00

Salaire 
net m

rémunéra

de travail d
in. 
s en positio
munération
s rémunéré
es agents q

veau de ré

  
catégorie 
catégorie 
catégorie 
sans catég
* sauf emplo
** les agent

es femmes 
à celle d

ement sign

- €

00 €

00 €

00 €

00 €

00 €

00 €

mensuel 
moyen

ation 

des agents e

on de disp
n, ne sont p
s à demi-tr

qui n’ont pa

munératio

A* 
B 
C 

gorie** 
ois fonctionne
s sans catégo

en fonctio
des homm
nificatif pou

Répartit

exerçant le

ponibilité, d
pas compta
aitement p

as travaillé l

on nette m

hom
2 98
2 15
1 67
1 79

els 
orie relèvent d

n au sein d
mes dans t
ur les emplo

tion de la r

ur fonction

de congé p
bilisés. 

pour des rai
e mois enti

mensuelle p

mmes 
88 € 
57 € 
75 € 
94 € 

du droit privé,
 

de la CASA t
toutes les 

ois de nivea

rémunéra

n à temps p

parental ou 

sons médic
ier (départ o

par catégo

femme
2 595 €
1 926 €
1 532 €
1 793 €

, employés pa

touchent u
catégorie

au de catég

ation par c

partiel a été

de détach

cales ne son
ou arrivée e

rie (mois d

es 
€ -
€ -
€ -
€ 

ar la régie dire

ne rémuné
es statutair

ories A et B

catégorie

P

é rétabli en 

hement, ne

nt pas pris e
en cours de

de décemb

écart 
-  393 €  
-  230 €  
-  143 €  

-  1 €  

ecte Envibus 

ération ann
res. L’écart
B. 

hom

fem

Page 9 sur 13

équivalent

 percevant

en compte,
e mois).  

bre 2014) :

 

uelle nette
t est plus

mmes

mmes

3 

t 

t 

, 

e 
s 



 

Page 10 sur 13 
 

Certains éléments sont à prendre en compte dont notamment la répartition de ces agents dans 
les filières : 
 

ZOOM SUR LES 3 FILIERES PRINCIPALES 
 

  
Filière 

administrative Filière technique Filière culturelle Autres filières 

  Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
Catégorie A* 9% 15% 4% 4% 0% 6% 4% 13% 
catégorie B 4% 14% 7% 1% 6% 17% 9% 43% 
catégorie C 7% 52% 81% 2% 17% 54% 17% 13% 
Total 19% 81% 93% 7% 23% 77% 30% 70% 

100% 100% 100% 100% 
* sauf emplois fonctionnels 

 
Au regard des 3 principales filières à la CASA (administrative, technique et culturelle), il est à 
noter que la répartition n’est pas équilibrée. En effet, la filière technique compte 93 % d’hommes 
contre 7 % de femmes toutes catégories confondues.  
 
Statutairement, certaines conditions d’avancement de grade sont plus favorables dans la filière 
technique que dans la filière administrative. Compte tenu de l’effectif d’hommes dans la filière 
technique (direction Envinet), les avancements de carrière et donc de rémunération (traitement 
de base indiciaire) sont plus favorables que pour les femmes de la filière administrative. 
 
 
 

Montant du régime indemnitaire brut mensuel moyen par catégorie  
(mois de décembre 2014 : 

 
hommes femmes écart 

catégorie A*    858 €     715 €  -  144 €  
catégorie B    436 €     416 €  -  20 €  
catégorie C     233 €    247 €   14 €  

* sauf emplois fonctionnels 
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Plan d’action pour réduire les inégalités entre les femmes et les hommes 
 
 
Le plan d’action de la DRH en faveur de la réduction des inégalités entre les hommes et les 
femmes est axé sur la communication, l’information et la formation. Des moyens d’actions 
permettent de faire évoluer les mentalités et les pratiques professionnelles.  D’une part 
l’information sera transmise par le développement de l’offre de formation  afin de favoriser la 
transférabilité des compétences entre métiers traditionnellement sexués. D’autre part 
l’information passera par une sensibilisation sur les droits liés à la parentalité, sur les démarches 
à entreprendre ainsi que sur les possibilités offertes par la collectivité. 
 
 
1.  Communiquer via la formation sur les filières 

 
1-1 – Notre constat : 

A la CASA, 92% des agents relevant de la filière médico-sociale sont des femmes, elles 
représentent également 79% de la filière administrative. A l’inverse, les hommes sont 
représentés à 93% dans la filière technique alors qu’au niveau national ce chiffre s’élève à 
58%. 
Ces chiffres illustrent la situation inégale de la parité selon les domaines de compétences et 
confirme l’existence de métiers et de filières genrés au sein de la CASA. 
 
 

1-2 – « Rééquilibrage » des filières par la formation et la mobilité interne : 
La Direction des Ressources Humaines s’engage dans une politique en faveur d’une mobilité 
inter-filière, en veillant à une répartition équilibrée des agents dans les secteurs 
professionnels. Ce « rééquilibrage » pourrait se faire par une sensibilisation et une 
communication des compétences de la CASA lors des journées des nouveaux arrivants 
(présentation des directions et des projets). Par ailleurs le compte-rendu des entretiens 
professionnels et le recueil des formations permettent à l’agent d’exprimer d’éventuels 
souhaits de mobilité. La mise en place de formation inter-filière favoriserait la mobilité 
interne et s’inscrirait dans une lutte contre les filières stéréotypées. 
 
 

1-3 – Des formations transversales 
Développement des sessions d’information via la formation destinée aux femmes sur les 
filières traditionnellement masculines. Et inversement, des sessions pour les hommes sur des 
filières représentées pour l’essentiel par les femmes. 

 
 
 
2. Communiquer sur les positions statutaires  

 
2-1 – Notre constat : 

Les femmes représentent 100% des agents en position de congés parental au cours de 
l’année 2014. Nous constatons également que les femmes sont plus nombreuses à travailler 
à temps partiels, 17 femmes pour la CASA contre 2 hommes. 
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2-2 -Aide à la conciliation « vie privée – vie professionnelle » : accompagnement au retour à 
l’activité : 

Afin de garantir une égalité des droits dans le déroulement de la carrière des agents,  la DRH 
s’assure que tous les agents bénéficient d’information (communication interne et charte) sur 
leurs droits en matière de positions administratives. 
Il est à rappeler que le congé parental et le travail à temps partiel ne sont pas exclusivement 
réservés aux femmes. Lorsqu’un agent fait le choix de prendre un congé parental, une 
disponibilité pour élever un enfant de moins de huit ans ou bien qu’il souhaite bénéficier 
d’un temps partiel, l’agent doit pouvoir appréhender l’incidence de sa décision sur les 
modalités de sa carrière et de son retour.  
Il conviendrait alors d’étudier les modalités de retour à la prise de poste. Sur la base du 
volontariat, les agents en congés parentaux et maternité pourraient restés informés des 
évolutions des projets de leur direction et de la collectivité pendant leurs absences (intranet, 
mails, présence lors de réunion de service). 
Il pourrait être organisé des sessions de formation suite à la reprise du travail après un congé 
parental et pour toute longue absence afin d’accompagner et de faciliter la reprise de 
l’activité (réactualiser les connaissances selon les évolutions).  
Ces mesures permettraient d’améliorer le quotidien des agents, de faire progresser leurs 
droits et de changer les mentalités dans les rapports « vie professionnelle – vie privée ».  
 
 

2- 3 – Une information ciblée : 
 Développer une information  à destination des hommes sur les possibilités qu’ils ont à 
bénéficier de temps de parentalité (temps partiel, congé parental, disponibilité pour élever un 
enfant de moins de huit ans). 
 

 
Un plan de formation intégrant ces mesures sera proposé dès 2017.  
 




